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RESUME 
Introduction : Les accidents du travail (AT) constituent un problème majeur de santé publique en milieu 
de travail et préoccupent tous les acteurs de la société. La Brasserie BB Lomé, est l’un des secteurs 
industriels au Togo aussi concerné par ce phénomène. Cependant aucune étude n’y a été consacrée. 
Ce travail a pour objectif de décrire les caractéristiques des AT dans cette entreprise et formuler des 
suggestions visant à l'amélioration de la prévention des accidents dans ce secteur d’activité. Méthode : 
Il s’agit d’une étude descriptive transversale rétrospective portant sur les AT répertoriés au service mé-
dical de Brasserie BB Lomé du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2016 et déclarés à la CNSS du Togo. 
Les données ont été recueillies au moyen d’une fiche de collecte à partir des dossiers médicaux des 
victimes et des déclarations d’AT en vigueur au Togo. Résultats : La prévalence des AT était de 7,1%. 
Les victimes étaient majoritairement des sujets de sexe masculin (92%) avec une moyenne d’âge de 
41,04 ± 10,27 ans. Les agents exécutants étaient concernés dans 76% des cas. Les victimes avaient 
moins de 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise dans 61,4% des cas au moment de l’accident. Les AT 
proprement dits représentaient 55,3% des cas et survenaient principalement dans le département de 
production (65,1%). Les techniciens sont plus concernés par les AT (63,5%) suivi des maintenanciers 
(18,3%). Le travail manuel (48,7%) et la conduite d’engin (44,7%) étaient les situations de travail les 
plus impliquées. Les éléments matériels en cause étaient principalement la moto (43,1%) et les objets 
en cours de manipulation (32,5%). Le premier mécanisme impliqué dans la survenue des AT était la 
chute (54,3% des cas). Selon les aspects médico-légaux, les lésions prédominaient aux membres su-
périeurs et inférieurs dans respectivement 37,1% et 35% des cas. Les contusions représentaient 48,8% 
des lésions. Les AT avaient engendrés des arrêts de travail dans 74,1% des cas avec une durée 
moyenne de 18,03 ± 23,52 jours. Conclusion : Les AT sont une réalité à la Brasserie BB Lomé. Cette 
étude nous a permis de déterminer le profil des AT dans cette entreprise. La formation des travailleurs 
en sécurité au travail et la sensibilisation sur le port des équipements de protections individuelles pour-
raient prévenir les AT. 
Mots clés : Epidémiologie, Accident du travail, Brasserie, victimes. 
 
ABSTRACT 
Introduction: Occupational Accident (OA) is a major workplace problem of public health and all the 
actors of the society feel concerned about it. The Brasserie BB Lomé, is one of the industry sectors in 
Togo that is also impacted by this phenomenon. However, no study has been dedicated to it so far. The 
objective of this thesis is to describe the characteristics of the OAs in this company and to make sug-
gestions to improve accidents prevention in this business sector. Method: It is about a retrospective 
and descriptive study, cutting across OAs which are listed by the Medical Service of Brasserie BB Lomé 
from January 1st, 2010 till December 31st, 2016 and are notified to the National Social Security Funds 
of Togo. A form is used to collect the data from the medical files of the victims and the current OA 
statements in Togo. Results: The prevalence of the OAs was 7.1 %. The victims were mainly male 
subjects (92%) with an average age of 41.04±10.27 years old. The implementing workers and laborers 
were involved in 76% of the cases. The victims are people who have less than 10 years’ experience in 
the company in 61.4% of the cases at the time of the accident. The OAs occurring at the workplace 
represented 55.3 % of the cases and occur mainly in the department of production (65.1%). The tech-
nicians are more impacted by the OAs (63.5%) followed in ranking by the maintenance technicians 
(18.3%). The manual labor (48.7%) and the machine and engine driving (44.7%) were the working situ-
ations most involved. The material elements causing this were mainly motorcycles (43.1%) and the 
handling of objects (32.5%). The first way OA occur is that people fall (54.3% of the cases). According 
to the forensic and medical aspects, the hurts mostly occur on the lower and upper limbs in respectively 
37.1% and 35% of the cases. The bruises represented 48.8% of the hurts. The OAs caused work inter-
ruptions of in 74.1% of the cases with an average duration of 18.03 ± 23.52 days. Conclusion: OA is a 
reality at Brasserie BB Lomé. Through this study, we determine the profile of the OAs in this company. 

HINSON Vikkey
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Training of the workers on safety in the workplace and awareness raising on bearing of the equipments 
of individual protection could prevent the OAs. 
Keywords: Epidemiology, Occupational accident, Brasserie, victims. 

 
 
INTRODUCTION 

Le travail, source de richesse et de bien-être, 

est malheureusement objet à risques profes-

sionnels susceptibles d’affecter l’intégrité phy-

sique, morale et psychique du travailleur. L’un 

de ces risques professionnels est l’accident du 

travail (AT). 

 

À l’échelle mondiale, l’impact que représentent 

les AT n’est plus à démontrer ; leurs caractéris-

tiques, leurs fréquences et leurs implications 

varient considérablement d’un pays à l’autre. 

En affectant la santé de la population active, les 

AT influencent profondément la productivité des 

entreprises ainsi que le bien-être économique 

et social des travailleurs. Les AT constituent 

donc un problème de santé publique et préoc-

cupent donc depuis longtemps tous les acteurs 

de la société : les employeurs, les travailleurs, 

les décideurs publics et les chercheurs car ils 

drainent un cortège de conséquences sociales 

et économiques très lourdes. 

 

D’après les estimations du Bureau International 

du Travail (BIT), il se produit chaque année 

dans le monde près de 120 millions d’AT, dont 

210 000 sont mortels. Chaque jour, plus de 500 

hommes et femmes ne rentrent pas chez eux 

parce qu’ils ont été tués dans un AT [1]. 

D’autres statistiques plus récentes montrent 

que, au sein de l’Union européenne, près de 5 

500 personnes perdent la vie au travail chaque 

année et qu’un nombre bien plus important de 

personnes sont blessées [2]. En France, on 

compte en 2010 une population de 18,3 millions 

de salariés et on dénombre 658 847 AT avec 

arrêt de travail, 41 176 incapacités perma-

nentes et 529 décès [3]. En Côte d’Ivoire, les 

statistiques en termes d’AT ont révélé 17 904 

cas sur un total de 561 003 travailleurs affiliés à 

la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale [4]. 

Selon les statistiques de la Caisse Nationale de 

Sécurité Sociale (CNSS), le Togo a enregistré 

8 668 cas d’AT déclarés sur six (06) ans (2010 

à 2015) dont plus de la moitié sur le lieu du tra-

vail sur une population active moyenne de  

88 000 salariés [5]. 

 

Ces chiffres révèlent la fréquence et l’impact 

des AT à travers le monde professionnel aussi 

bien dans les pays développés que dans les 

pays en voie de développement. 

 

Particulièrement à la Brasserie, il résulte des 

statistiques que la Brasserie a déclaré à la 

CNSS pour les trois années de référence, un to-

tal de 91 cas d’AT. Pour un effectif moyen de 

2007 à 2009 qui est de 321 agents, l’ensemble 

des cas déclarés représente un peu plus de 

30% dont 6 incapacités permanentes et un dé-

cès. Ces AT ont entrainé 1113 journées de tra-

vail perdues soit 371 jours par an en moyenne 

[9]. 

 

Par ailleurs, le bilan social de l’entreprise sur 

une période de trois ans (2014 à 2016) consul-

tés auprès de la Direction des Ressources Hu-

maines a permis de noter une augmentation du 

nombre des cas d’AT année après année (18 

cas d’AT en 2014, 21 en 2015 et 45 en 2016) 

avec en moyenne des taux de fréquence et de 

gravité respectivement égal à 20,73% et 0,43‰ 

[10].  Ces chiffres ne prennent en compte que 

les AT survenus chez les travailleurs perma-

nents et contractuels. Les autres catégories de 

salariés (occasionnels, stagiaires et expatriés) 

ne sont pas concernées bien qu’ils soient sou-

vent victimes d’AT. 

 

Les données ci-dessus mentionnées sont donc 

significatives et inquiétantes. Elles démontrent 

que les travailleurs de la Brasserie BB Lomé 

présentent une importante vulnérabilité face 

aux risques d’accident dans leur milieu de tra-

vail.  

 

Le besoin de réduire la fréquence et de circons-

crire l'incidence de l'ensemble des facteurs in-

tervenant dans le processus accidentel nous a, 

alors conduit à la présente étude afin d’évaluer 

les caractéristiques des AT survenus au sein de 

la Basserie BB Lomé et formuler des sugges-

tions visant à l'amélioration de la prévention des 

accidents dans ce secteur d’activité. 
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MATERIELS ET METHODES 

Type d’étude : Il s’est agi d’une étude descrip-

tive transversale rétrospective portant sur les 

AT déclarés à la CNSS du Togo par la Brasserie 

BB Lomé dans la période du 1er janvier 2010 au 

31 décembre 2016.  Notre étude a concerné les 

salariés permanents et contractuels victime 

d’AT au cours de la période d’étude.  

Echantillonnage : A travers un échantillon-

nage non probabiliste nous avons recensé tous 

les cas d’AT survenus dans la période d’étude 

chez les salariés permanents et contractuels et 

dont les dossiers sont complets. 

Collecte des données : Les données ont été 

recueillies au moyen d’une fiche de collecte pré-

établie à partir du formulaire de déclaration d’AT 

de la CNSS du Togo et des dossiers médicaux 

des victimes. 

Analyse des données : L’analyse des don-

nées a été effectuée à l’aide des logiciels 

Sphinx Plus version 5.1.0.2 et Microsoft Excel 

2013. Les variables qualitatives ont été expri-

mées en pourcentage ; les variables quantita-

tives en moyenne et écart-type.  Le test para-

métrique de Chi2 de Pearson a été utilisé pour 

la comparaison des pourcentages avec un seuil 

de signification p ≤ 5%.  Les indicateurs de sé-

curité et santé au travail ont été calculées. Il 

s’agit de la prévalence des AT, du taux de fré-

quence, de l’indice de fréquence, du taux de 

gravité et de l’indice de gravité. 

 

RESULTATS 

Description de la population d’étude  

Sur 314 cas d’AT répertoriés au cours de la période d’étude (1er Janvier 2010 au 31 Décembre 2016), 

197 répondaient aux critères d’inclusion de l’étude (soit 62,7 %).   

La distribution du nombre de cas d’AT selon le type de travailleurs est représentée sur la figure 1. 

 

  
314 cas d'AT recensés  

au cours de la période d'étude 
 

  
  

       
  

 

          

5 cas d'AT chez 

les stagiaires 
 

197 cas d'AT chez les 

permanents et con-

tractuels 

 

 109 cas d'AT chez les 

occasionnels et tempo-

raires 

 
3 cas d'AT chez 

les expatriés 

   
    

     

        

197 cas d'AT retenus 

ayant des dossiers 

complets bien rem-

plis 

  

0 cas d'AT 

avec dossier 

incomplet 

   

 

Figure 1 : Diagramme de flux décrivant la procédure de constitution de notre échantillon  

 

Caractéristiques socio-démographiques des victimes 

L’âge moyen des victimes d’AT était de 41,04 ± 10,27 ans avec des valeurs extrêmes de 22 ans à 67 

ans. Le sex-ratio était de 11,35 avec une prédominance masculine de 92%.  
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Les victimes ayant un niveau d’étude primaire et secondaire représentaient 83,8% des cas. La descrip-

tion des caractéristiques socio-démographiques des victimes d’AT est présentée dans le tableau 1.  

 

Tableau 1 : Caractéristiques socio-démographiques des victimes d’AT de la Brasserie BB Lomé de 

2010 à 2016. 

 Effectif (n) Pourcentage (%) 

Âge (année)   

 20 - 30 22 11,2 

 31 - 40 80 40,6 

 41 - 50 43 21,8 

 + 50 52 26,4 

Sexe   

 Masculin 181 92,0 

 Féminin 16 8,0 

Niveau d’étude   

 Jamais scolarisé 13 6,6 

 Primaire 35 17,8 

 Secondaire 130 66,0 

 Universitaire 19 9,6 

T o t a l  197 100 

 

Caractéristiques socio-professionnelles des victimes  

Les victimes de moins de 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise representaient 61,4%.  

Les agents exécutants (employés et ouvriers) étaient  les plus concernés (76%).   

Les travailleurs du département de la production représentaient 63,4% des victimes. Les victimes 

enrôlées dans le système d’horaire de travail alternant étaient concernées dans 59% des cas. La des-

cription des caractéristiques socio-professionnelles des victimes est présentée dans le tableau 2. 

 

Tableau 2 : Caractéristiques socio-professionnelles des victimes d’AT de la Brasserie BB Lomé de 

2010 à 2016. 

 Effectif (n) Pourcentage (%) 

Ancienneté dans l’entreprise   

 < 10 ans 121 61,4 

 ≥ 10 ans 76 38,6 

Statut professionnel   

 Agents exécutants (employés et ouvriers) 150 76,0 

 Agents de maitrise 43 21,8 

 Cadres 4 2,2 

Département de travail de la victime   

 Production (Déprt. technique) 125 63,4 

 Maintenance mécanique et électricité 36 18,3 

 Commercial et Gestion des stocks 15 7,6 

 Administration 21 10,7 

Horaire de travail de la victime   

 Travail de jour 81 41 

 Travail alternant 116 59 

T o t a l  197 100 
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Prévalence et indicateurs statistiques des AT 

Au cours de la période d’étude la prévalence des AT dans l’entreprise était de 39,4%.  

Le taux de fréquence (TF) était de 28,5 AT avec arrêt de travail pour un million d’heures travaillées.  

L’indice de fréquence (IF) était 52,8 AT avec arrêt de travail pour mille salariés. 

Le taux de gravité (TG) était de 0,5 jours d’arrêt de travail pour mille heures travaillées. 

L’indice de gravité était de 13,4 jours perdus par AT. 

La prévalence et les indicateurs des AT sont présentés dans le tableau 3. 

 

Tableau 3 : Prévalence et indicateurs statistiques des AT survenus à la Brasserie BB Lomé de 2010 à 

2016. 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Total 

Effectif du person-

nel (pour le site de 

Lomé) 

289 293 341 422 446 476 500 2 767 

Accidents déclarés 26 34 28 25 18 21 45 197 

Nombre d'AT avec 

arrêt de travail 
18 25 21 20 15 17 30 146 

Nombre de jour-

nées perdues pour 

AT 

198 257 502 398 351 218 709 2 633 

Nombre d'Heures 

Travaillées (HT) 
534 800 541 732 628 880 780 048 824 968 881 712 922 328 5 114 468 

P (Prévalence de 

l'AT en %) 
9 11,6 8,2 5,9 4,0 4,4 9 39,4 

TF (Taux de Fré-

quence pour 1000 

000 d’HT) 

33,7 46,1 33,4 25,6 18,2 19,3 32,5 28,5 

IF (Indice de Fré-

quence en ‰) 
62,3 85,3 61,6 47,4 33,6 35,7 60 52,8 

TG (Taux de Gra-

vité en ‰) 
0,4 0,5 0,8 0,5 0,4 0,2 0,8 0,5 

IG (Indice de Gra-

vité en jours per-

dus par AT) 

7,6 7,6 17,9 15,9 19,5 10,4 15,8 13,4 

Répartition du type d’AT selon le poste de 

travail  

Les résultats montrent qu’il existe une associa-

tion entre le poste de travail et le type d’accident 

avec une dépendance significative (Chi² = 

41,89 ; p = 0,03). En effet, les travailleurs admi-

nistratifs étaient plus touchés par les accidents 

de trajet (4,6%) que par les AT proprement dits 

(2%). Par contre, les techniciens et les mainte-

nanciers étaient les plus touchés par les AT pro-

prement dits dans respectivement 35,5% et 

13,2% des cas que par les accidents de trajet 

(28% et 5,1%). Les techniciens étaient plus 

concernés par les AT au sein de l’entreprise 

(63,5% des cas au total) suivis des maintenan-

ciers (18,3% des cas au total).  

La répartition du type d’AT selon le poste de tra-

vail est représentée sur la figure 2. 
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Figure 2 : Répartition du type d’AT selon le 

poste de travail. 

 

Répartition du type d’AT selon les horaires 

de survenue 

Les AT proprement dits se produisaient princi-

palement entre 08H00 et 12H00 dans 19,8% 

des cas et dans l’après-midi entre14H00 et 

18H00 dans 11,7% des cas. Par contre les ac-

cidents de trajet survenaient essentiellement 

dans la matinée de 6H00 à 08H00 dans 12,7% 

des cas et dans la soirée de 18H00 à 22H00 

dans 9,1% des cas. Il y a une relation entre le 

type d’accident et l’horaire de survenue avec un 

p significatif ≤ 0,01 et Chi² = 64,68. 

La répartition des AT selon l’horaire de surve-

nue est représentée à la figure 3. 

 
Figure 3 : Répartition des types d’AT selon les 

horaires de survenue. 

Répartition des AT selon le mécanisme lé-

sionnel 

Les chutes constituaient le premier mécanisme 

impliqué dans la survenue des AT avec une pro-

portion de 54,3%. La répartition des AT selon le 

mécanisme lésionnel est présentée au tableau 

4. 

 

Tableau 4: Répartition des AT selon le méca-

nisme lésionnel. 

 

Mécanisme lésionnel 
Effectif 

(n) 

Pourcentage 

(%) 

 Chutes ou glissades 107 54,3 

 
Contact avec machines / objets 

en cours de manipulation  
83 42,2 

 
Exposition à la valeur d’eau et à 

l’eau bouillante 
7 3,6 

Total 197 100 

 

Répartition des AT selon le siège des lé-

sions  

Les lésions prédominaient essentiellement aux 

membres supérieurs et aux membres inférieurs 

dans respectivement 37,1% et 35%.  

La répartition des AT selon le siège des lésions 

est présentée dans le tableau 5. 

 

Tableau 5: Répartition des AT selon le siège 

des lésions.  

Siège des lésions 
Effectif 

(n) 

Pourcentage 

(%) 

 Tête (yeux exceptés) 11 5,6 

 Yeux  8 4,1 

 
Membres supérieurs 

(mains exceptées) 
50 25,4 

 Mains 23 11,7 

 Tronc 18 9,1 

 
Membres inférieurs 

(pieds exceptés) 
57 28,9 

 Pieds 12 6,1 

 Sièges multiples 18 9,1 

Total 197 100 

 

Nature des lésions 

Les contusions et les plaies représentaient res-

pectivement 48,8% et 26,4% des lésions occa-

sionnées par les AT.  

 La répartition des AT selon la nature des lé-

sions est présentée dans le tableau XI. 
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Tableau 6 : Répartition des AT selon la nature 

des lésions. 

Nature des lésions 
Effectif 

(n) 

Pourcentage 

(%) 

 Fractures 14 7,1 

 Luxations 2 1 

 Entorses 4 2 

 Plaies 52 26,4 

 Contusions 96 48,8 

 Brûlures chimiques 5 2,5 

 
Brûlures ther-

miques 
7 3,6 

 
Irritation chimique 

des yeux 
4 2 

 Lumbago 5 2,5 

 Lésions multiples 8 4,1 

Total 197 100 

 

DISCUSSION 

Caractéristiques socio-démographiques 

des victimes d’AT 

L’âge moyen des victimes était de 41,04 ± 10,27 

ans. Kyambikwa en République Démocratique 

du Congo et Pougnet en France avaient trouvé 

des résultats similaires, respectivement 39,4 

ans et 43,5 ans [11, 12]. Wasungu au Togo et 

Marouen en Tunisie avaient rapporté respecti-

vement des moyennes d’âge plus faibles de 

28,52 ans et 30 ans [7, 13]. La moyenne d’âge 

des travailleurs de notre étude est de 41 ans. 

Dans notre étude, nous avons retrouvé une pré-

dominance masculine de 92 %. Cette prédomi-

nance masculine a été retrouvée également par 

Wasungu (100%) [7] et Marouen (98,5%) [13]. 

La prédominance masculine dans notre étude 

s'expliquerait par la part importante occupée 

par les hommes dans la population active au 

Togo [14] et au sein de l’entreprise où ils sont 

affectés essentiellement à des activités phy-

siques à risque [10]. 

 

Caractéristiques socio-professionnelles des 

victimes d’AT 

Dans notre étude, 61,4% des victimes d’AT 

avaient moins de 10 ans d’expérience profes-

sionnelle. Kyambikwa en République Démocra-

tique du Congo, dans son étude avait trouvé 

42,1% chez cette catégorie de travailleurs [11]. 

Dicko et Cissé au Mali avaient rapporté respec-

tivement 51,3% des AT chez les travailleurs les 

plus jeunes dans la profession (0 à 5 ans) et 

53% des AT chez les travailleurs ayant au 

moins trois ans d’expérience professionnelle 

[15, 16]. La survenue fréquente des AT chez les 

travailleurs de moins de 10 ans d’ancienneté 

suggère une influence de l’ancienneté sur la 

survenue du processus accidentel comme rap-

porté par Kouacou dans son étude menée sur 

les facteurs explicatifs de la survenue des acci-

dents du travail dans les entreprises du secteur 

privé en Côte d’Ivoire [17]. Dans notre contexte, 

les facteurs organisationnels caractérisés par 

l’absence d’un véritable programme de forma-

tions et de sensibilisations destinées aux nou-

veaux embauchés visant à les préparer aux 

particularités du travail pourraient expliquer la 

fréquence des accidents durant les premières 

années au poste de travail. Dans notre étude, 

les agents exécutants (employés et ouvriers) 

était la plus touchés par les AT (76%). Panda 

en République Démocratique du Congo et 

Kouassi en Côte d’Ivoire, avaient retrouvé éga-

lement la prédominance de cette catégorie so-

cioprofessionnelle dans leurs enquêtes sur les 

AT avec respectivement 66% et 77% des cas 

[18, 19]. Dans notre contexte, nos résultats 

pourraient s’expliquer par le fait que les cadres 

sont peu nombreux dans l’entreprise (5,5%) et 

sont affectés essentiellement à des postes ad-

ministratifs peu dangereux. Les agents exécu-

tant (employés et ouvriers) représentent la part 

la plus importante des travailleurs dans l’entre-

prise (58%) et occupent en majorité les postes 

de travail qui présentent plus de risques d’AT.  

 

Prévalence des AT 

La prévalence des AT dans notre étude était de 

39,4%. Elle est supérieure à 23,7% et nette-

ment inférieure à 60,5% rapportées respective-

ment par Kyambikwa dans une cimenterie et 

Panda dans les industries textiles en Répu-

blique Démocratique du Congo [11, 18].  Les 

différences des prévalences observées pour-

raient s’expliquer par le fait que les risques d’AT 

seraient plus élevés dans une industrie brassi-

cole que dans une cimenterie. Cependant, les 

industries textiles seraient des secteurs où les 

risques d’AT seraient plus fréquents.  

 

Types et circonstances de survenue des AT 

Les AT proprement dits et les accidents sur le 

trajet aller-retour représentaient respectivement 

55,3% et 44,7% des cas. Wasungu au Togo, 
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Cissé au Mali et Diouf au Sénégal ont rapporté 

la même situation avec respectivement 60,2%, 

81% et 92,4% des cas d’AT survenus sur les 

lieux de travail [7, 16, 20]. Dicko au Mali a 

trouvé 12,3% d’AT survenus au cours des tra-

jets [15].  La littérature a rapporté que les con-

ditions sur les lieux de travail telles que les nui-

sances thermiques, chimiques, organisation-

nelles et les contraintes posturales dites fati-

gantes (position debout ou piétinement prolon-

gées) avaient une incidence sur la survenue 

des AT sur les lieux de travail [21].  La fré-

quence des AT proprement dits dans notre 

étude serait due à la précarité des conditions de 

travail dans les départements et unités de pro-

duction. La forte proportion des AT de trajet 

(44,7%) dans notre étude est probablement liée 

à l’utilisation de la moto comme moyen de trans-

port courant chez les travailleurs [22].  

 

Les AT sur les lieux de travail se produisaient 

essentiellement dans le département technique 

dans 65,1% et avaient impliqué les techniciens 

(opérateurs de machines) dans 35,5% des cas. 

Par contre les travailleurs administratifs étaient 

plus touchés par les accidents de trajet (4,6%) 

que par les AT proprement dits (2%). 

 

Hunting a identifié dans son étude les ma-

nœuvres, les électriciens et les plombiers 

comme les corps d'emploi à risque plus élevé 

[23]. Kisner pour sa part a observé que les opé-

rateurs de machinerie lourde sont les corps 

d'emploi les plus à risque comparativement aux 

autres travailleurs de ce même secteur d’acti-

vité [24]. Le type d'emploi occupé apparaît dans 

les études comme un des facteurs associés au 

processus accidentel [25].  

 

Le fait d’occuper un poste administratif réduirait 

le risque d’AT proprement dits. Par contre un 

poste de technicien, de mécanicien et d’électri-

cien augmenterait ce risque. 

Dans notre contexte, le travail manuel (manipu-

lation des produits chimiques, intervention sur 

les machines, manutention des casiers et bou-

teilles), l’effort physique, le rythme de travail 

dans les unités de production et le cumul de la 

fatigue consécutif aux postes de travail sont au-

tant de facteurs qui contribueraient au risque 

d’AT.  

Eléments matériels en cause 

La moto et les objets en cours de manipulation 

étaient impliqués dans respectivement 43,1% et 

32,5% des cas d’AT. Fayomi a incriminé la moto 

dans 45,4% des cas au Bénin [26]. Boufous 

quant à lui a retrouvé en Australie 63% d’AT im-

pliquant un véhicule et 15,4% une moto [27]. 

Tchicaya en Côte d’Ivoire et Calys-Tagoe au 

Ghana ont trouvé dans leurs études une prédo-

minance des AT impliquant les objets en cours 

de manipulation respectivement dans 44,08% 

et à 70% [28, 29].  La proportion des AT impli-

quant les objets en cours de manipulation pour-

raient s’expliquer par le fait que certaines caté-

gories de travailleurs (techniciens, mécani-

ciens, électriciens et les manutentionnaires…) 

manipulent une diversité d’objets à risque d’AT 

(bouteilles, casiers, palettes, produits chi-

miques, les outils de travail...). La forte repré-

sentativité des motos dans notre contexte expli-

querait la proportion significative des accidents 

du trajet enregistrés au cours de la période 

d’étude. 

 

Mécanisme lésionnel 

Les chutes constituaient le premier mécanisme 

impliqué dans la survenue des AT avec une fré-

quence de 54,3%. Le même constat a été fait 

au Togo par Wasungu dans 62,2% des cas [7]. 

En France dans les industries agroalimentaires, 

les données statistiques de 2016 de Carsat 

Rhône-Alpes ont révélé que les chutes de plain-

pied sont impliquées dans 12% des cas d’AT 

[30].  La proportion des accidents de trajet en-

registrés au cours de la période d’étude pourrait 

expliquer l’origine de ce mécanisme lésionnel 

dans notre contexte. 

 

Sièges et nature des lésions 

Dans notre étude, les lésions concernaient pré-

férentiellement les membres supérieurs et infé-

rieurs dans respectivement 37,1% et 35% (soit 

72,1%) des cas d’AT. Wasungu au Togo et 

Tchicaya en Côte d’Ivoire dans leurs études 

avaient rapporté également des localisations 

prédominantes aux membres supérieurs et in-

férieurs dans respectivement 60,2% et 65,2% 

des cas [7, 28]. Balssa pour sa part a rapporté 

une prédominance des lésions au niveau de la 

tête chez les victimes de l’explosion de l’usine 

AZF en France (40,6 %) [31]. La localisation 
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préférentielle des lésions aux membres pourrait 

s’expliquer par le fait que la majorité des travail-

leurs au Togo et dans notre entreprise utilisent 

principalement la moto comme moyen de dé-

placement et les membres sont les parties du 

corps qui sont plus exposés en cas d’accident 

de trajet. Au Togo, le port de casque est rendu 

obligatoire pour les motocyclistes [31]. 

 

Les lésions occasionnées étaient bénignes et 

dominées par les contusions (48,8%), les plaies 

(26,4%). Le même constat a été fait par Tchi-

caya en Côte d’Ivoire et Wangata en Répu-

blique Démocratique du Congo [28, 32]. Ces ré-

sultats sont similaires à ceux décrits par la com-

mission européenne se rapportant aux causes 

et circonstances des AT dans l’Union Euro-

péenne [33]. Les contusions et plaies notées en 

majorité dans notre étude s’expliquerait par les 

accidents de trajet impliquant la moto et par la 

manipulation des objets à risque d’AT (bou-

teilles, cassiers, palettes…) sur les lieux de tra-

vail. 

 

Arrêts de travail engendrés par les AT 

Les AT avaient occasionnés les arrêts de travail 

dans 74,1% des cas. Un accident lorsqu’il s’ac-

compagnait d’arrêt de travail, entraînait plus 

d’un (1) jour d’arrêt d’activité dans 69% des cas. 

Dans les études de Kouassi, Jmal et Gru-

senmeyer, les AT ont occasionné des arrêts de 

travail dans respectivement 98,6%, 76,6% et 

98,6% des cas [19, 34, 35]. Par contre, Alcouffe 

et Ladhari ont rapporté une faible proportion 

des AT avec arrêt de travail dans respective-

ment 15,3% et 3,2% des cas [36, 37].  

 

CONCLUSION 

Ce travail réalisé dans cette entreprise de Bras-

serie au Togo confirme la réalité des AT en mi-

lieu professionnel. Il nous a permis de détermi-

ner le profil de ces accidents. En effet, les AT 

touchaient souvent une population jeune, agent 

exécutant, généralement de sexe masculin et 

ayant au moins une dizaine d’années d’expé-

rience professionnelle.  Outre les accidents de 

trajet qui occupaient une proportion importante, 

les AT sur les lieux de travail survenaient prin-

cipalement dans le département de production 

et concernaient souvent les techniciens de la 

chaine de production et les maintenanciers. Au 

vu de ces résultats, la maîtrise des AT propre-

ment dits devrait passer par la mise en place 

d’un programme de formation en santé et sécu-

rité au travail à l’embauche et de sensibilisation 

périodique sur les risques d’AT et sur le port des 

EPI. En ce qui concerne les accidents de trajet, 

de fréquentes sensibilisations des travailleurs 

sur le code de la route, à la conduite sécuritaire 

s’avèrent nécessaires afin de réduire leur inci-

dence et leur gravité. 

 

CONSIDERATIONS ETHIQUES 

La Direction Générale de l’entreprise avait donné son 

accord pour la réalisation de l’étude. La confidentia-

lité des données recueillies a été respectée. Les ré-

sultats de cette étude n’ont pas été utilisés à d’autres 

fins. 
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